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Monsieur le Préfet

PREFECTURE DE LA MARTINIQUE
Rue LouisBlanc (Angle de la rue Félix Eboué)
BP 647/648

97262 FORT DE FRANCE

PRÉFECTURE DE LA MARTINIQUE

2 3 jUIL 2019

ARRIVÉE
PRESCRIPTION LANDRAGIN Marie Luce Anita, née FLORENTINY
1008395/JM/PE/30263

Le

Trinité, le 18 juillet 2019

Monsieur le Préfet,

En application du Décret n° 2017-1802 du 28 décembre 2017 relatif à l'acte de
notoriété prescriptive portant sur un immeuble situé en Corse, en Guadeloupe, en Guyane,
en Martinique, à La Réunion, à Mayotte ou à Saint-Martin, Je vous prie de trouver sous ce
pli un extrait de l'acte de notoriété prescriptive reçu par moi le 04 juillet 2018, concernant
Madame Marie Luce Anita FLORENTINY, veuve LANDRAGIN.

Vous voudrez bien procéder à la publication de cet extrait sur le site Internet de la
Préfecture pendantune duréede cinq années.

Je vous en souhaite bonne réception et vous prie de croire. Monsieur le Préfet, en
'assurance de mes sentiments dévoués.

Membre d'une association agréée accepte lerèglement des honoraires par chèques libeT
Itaiement des actes donnant lieu à publicité foncière devra obligatoirement être effectué par virement au-delà de 3000 €.
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